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Monsieur EMIER Alexis

Rue de la République


16560 AUSSAC-VADALLE
Aussac-Vadalle, le 15 octobre 2010

Objet : Votre projet de réalisation d’un garage

Monsieur,

 
Vous avez bien voulu me confier votre projet de réalisation d’un garage sur la parcelle D 170 afin d’obtenir mon avis sur celui-ci. Après vérification auprès des services instructeurs de la DDT de Ruffec, il s’avère que toutes constructions en zone N (naturelle) est strictement interdites. 

Votre projet n’entre pas non plus dans les possibilités dérogatoires connues à ce jour.


En conséquence, il vous est impossible d’obtenir une autorisation d’urbanisme pour tous les projets supérieurs ou égales à 2 m², fixes ou démontables sur cette parcelle.


En espérant avoir répondu à vos attentes,


La secrétaire de mairie reste à votre disposition pour tous renseignements complémentaires.


Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT
Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle 

  Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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